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INTRODUCTION

1- Plus d’autonomie pour le salarié :

- Saisie de ses choix d’option directement sur le site Amundi-ee.com ou sur l’application mobile 

« Mon Epargne »

- Possibilité de modifier son choix d’option jusqu’à la date de fin d’interrogation

2- Un gain de temps pour les service RH :

- Pas d’édition de BO, pas d’interrogation des salariés, pas de saisie des choix d’option, pas d’état 

récapitulatif à transmettre

3- Le coût de la délégation :

La délégation sera facturée 50 € HT par organisme, hors frais d’affranchissement

124 organismes nous ont déjà confié la délégation en 2021 et la reconduisent pour cette année

Confier la délégation du traitement de l’intéressement à Amundi ESR : 

Quels avantages ?
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1- Procédure de la délégation

Afin de pouvoir nous donner la délégation de la campagne d’intéressement, les organismes 

devront nous retourner « l’Annexe 1 Délégation de la campagne d’intéressement*»

Un mois avant la campagne, les organismes transmettent la liste des agents ayants-droits 

(Fress)

Ce délai permettra aux agents qui n’ont pas encore de compte ouvert chez Amundi  ESR de 

recevoir les documents suivants :

 Un dossier d’accueil à la création du compte**

 Une lettre mot de passe** (48h après sous plis séparé)

Ensuite les organismes nous transmettrons le fichier des ayants droits

Cet envoi peut se faire : par CFT, par Pétra ou par notre plateforme sécurisée Artéfis, en 

fonction des branches

* Voir dans les Annexes

** Voir dans les documents éditiques

Fichier des ayants-droits
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1- Procédure de la délégation

Mise en place du calendrier 

Calendrier 2022

Jusqu’au 25 février Réception des demandes de délégations

Du 7 au 25 mars
Réception de la liste des ayants-droits (données signalétiques pour envoi des 

dossiers d’accueil et mot de passe) 

Du 6 au 8 avril avant 16h Réception du fichier des ayants-droits avec quotes-parts définitives

Du 11 au 13 avril Analyse des fichiers et intégration dans notre référentiel

15/04
Ouverture de la fenêtre de saisie internet

Envoi d’un mail d’ouverture de campagne

29/04 Envoi d’un mail de relance pour les salariés n’ayant pas fait leur choix

03/05 Fin de la période d’interrogation

06/05
Appel de fonds et accès au fichier récapitulatif des choix d’option pour 

intégration des données en paie sur le portail correspondant

25/05 Réception du virement par Amundi ESR et validation de l’opération

27/05 VL d’investissement (valeur liquidative)
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* Voir dans les documents éditiques
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2- Saisie des choix sur internet

Après avoir rentré l’identifiant et le mot de passe, voici la page d’accueil

Adresse du site : https://epargnant.amundi-ee.com
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2- Saisie des choix sur internet
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Bouger le curseur afin de 

sélectionner le choix de 

placement et/ou paiement

Puis cliquer sur 

suivant



2- Saisie des choix sur internet
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Préciser la répartition par 

dispositif
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Préciser la répartition des montants à investir sur les fonds choisis pour chaque dispositif

2- Saisie des choix sur internet
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2- Saisie des choix sur internet

[Votre mail]

Vérifier les 

informations 

et accepter 

les 

conditions 

générales

Délégation campagne d'intéressement Groupe Ucanss



2- Saisie des choix sur internet
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2- Saisie des choix sur internet
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3- Communications par mail

À l’ouverture de la période 

d’interrogation, les ayants-droits 

reçoivent un mail d’information de 

mise en ligne.
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3- Communications par mail

A 5 jours de la fin de la période 

d’interrogation, les ayants-droits, 

qui n’ont pas saisi leur choix 

d’option, reçoivent un mail de 

rappel
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29 Avril 2022



3- Communications par mail

Les ayants-droits qui ont 

commencé leur saisie sans la 

valider, reçoivent un mail 

d’information
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[Prénom] [Nom]

03/05/2022,



3- Communications par mail

A la validation du choix de 

placement et/où de règlement, les 

ayants droits reçoivent un mail de 

confirmation

Ce choix reste modifiable jusqu’à 

la fin de la période d’interrogation
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[Prénom] [Nom]

Le 15 Avril 2022



4- Documents éditiques

Le dossier d’Accueil
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XX/XX/2022

04 37 47 01 37 (non surtaxé)



4- Documents éditiques

La lettre mot de passe
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04 37 47 01 37 (non surtaxé)



4- Documents éditiques

L’avis d’intéressement
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XX/XX/2022

03/05/2022



4- Documents éditiques

L’AVO – Avis d’Opération
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5- Le Portail correspondant

Pour vous accompagner au mieux dans votre rôle de correspondant entreprise au quotidien, pensez à votre 

espace sécurisé entreprise d’épargne salariale https://www.amundi-ee.com/correspondant/

Faciliter la consultation et la mise à jour de la signalétique de vos salariés

La signalétique des bénéficiaires sera désormais consultable sous forme de répertoire, avec une mise en avant 

des informations importantes, telles que les adresses invalides ou le statut des bénéficiaires (présents, sortis, 

retraités).

Suivre vos dispositifs grâce à un tableau de bord

Un tableau de bord composé de statistiques, mises à jour chaque semaine, vous est proposé dès la page 

d’accueil, vous permettant d’avoir une vue complète des dispositifs d’épargne salariale de votre entreprise.

Déposer en ligne vos fichiers de versement et de salariés en toute simplicité et toute sécurité
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5- Le Portail correspondant
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5- Le Portail correspondant
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5- Le Portail correspondant
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6- Vos interlocuteurs
Nous accompagnons les correspondants tout au long de la campagne et restons vos interlocuteurs privilégiés :

CORRESPONDANTS

Par mail :

Adresse générique (à privilégier dans les échanges) : gc1@amundi-esr.com

Hélène Fombonne : helene.fombonne@amundi-esr.com

Katia Bachelin : katia.bachelin@amundi-esr.com

Véronique Pontal : veronique.pontal@amundi-esr.com

Kheira Ben El Hadj : kheira.benelhadj@amundi-esr.com

Plateforme dédiée aux correspondants : 04 75 74 32 86

Internet (Google Chrome) : https://www.amundi-ee.com/correspondant/

SALARIES

/!\ Nous rappelons aux organismes de ne pas communiquer nos coordonnées aux agents, voici leurs canaux de 

communications avec Amundi ESR :

Par courrier : AMUNDI ESR - 26956 VALENCE CEDEX 9

Plateforme téléphonique Salariés : 04 37 47 01 37

Plateforme dédiée 

au renouvellement de mot de passe : 04 37 47 00 89 

Internet : https://epargnant.amundi-ee.com
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7- Annexes

Délégation campagne intéressement
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7- Annexes

Espace sécurisé Correspondant
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Amundi ESR – 26956 VALENCE CEDEX 9

Siège social : 90, boulevard Pasteur – 75015 Paris - France

Adresse postale : 26956 Valence Cedex 9 – France

Société Anonyme au capital de 24 000 000 euros - 433 221 074 RCS Paris -

Entreprise d’Investissement régie par le Code Monétaire et Financier agréée par 

l’ACPR n° 14 758 R. Immatriculée à l’ORIAS n° 16006295


